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DEGRAISSANT FONTAINE

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2020/878)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SOCIÉTÉ/L’ENTREPRISE

 1.1. Identificateur de produit

Substance

01-2119457273-39

Nom du produit : DEGRAISSANT FONTAINE
Code du produit : 11001xxx
Description du produit : Dégraissant
N° d'enregistrement REACH :
UFI : 1PR0-U0TA-M009-QDWJ

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Fabrication de substances, Distribution de la substance, Formulation et conditionnement de substances et de mélanges, Lubrifiant,
Allume-feu pour barbecue, Applications dans le cadre de constructions ou travaux routiers, Activités de laboratoire, Traitement des
polymères. Utilisation : dans les revêtements, dans les agents nettoyants, comme liants et agents de démoulage, comme carburant.
Huile : de laminage, pour lampe. Fluide : pour le travail des métaux, fonctionnels.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Raison Sociale : C.A.I.
Adresse : ZAC Charles Martel - 395, rue Gustave Courbet
FR F-34750 Villeneuve-lès-Maguelone
Téléphone : 04 67 42 30 12
info@cai34.com 

1.4. Numéro d’appel d’urgence : +33 (0)1 45 42 59 59.

Société/Organisme : INRS / ORFILA   http://www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.

L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau (EUH066).

Danger par aspiration, Catégorie 1 (Asp. Tox. 1, H304).

Cette substance ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Cette substance ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les
conditions normales d'utilisation.

2.2. Éléments d’étiquetage

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.

Pictogrammes de danger :

GHS08

Mention d'avertissement :

DANGER

Identificateur du produit :
EC 918-481-9 HYDROCARBURES, C10-C13, N-ALCANES, ISOALCANES, COMPOSES CYCLIQUES, 

SUBSTANCES AROMATIQUES <2%

Mentions de danger et informations additionnelles sur les dangers :

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

EUH066 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau.

Conseils de prudence - Prévention :

P280 Porter des gants de protection et un équipement de protection des yeux/du visage.

Conseils de prudence - Intervention :

P301 + P310 EN CAS D’INGESTION: Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un
médecin/...

P331 NE PAS faire vomir.
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Conseils de prudence - Elimination :

P501 Éliminer les déchets et les contenants par la remise à un éliminateur agréé, conformément
aux réglementations locales et nationales en vigueur.

2.3. Autres dangers|>

La substance ne répond pas aux critères applicables aux substances PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement
REACH (CE) n° 1907/2006.

Les vapeurs sont invisibles, plus lourdes que l'air et se répandent au sol. Les vapeurs peuvent former des mélanges explosifs avec l'air.

Le contact prolongé avec la peau peut dégraisser la peau et provoquer une dermatose.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.1. Substances

Composition :
Identification Classification (CE) 1272/2008 Nota %
CAS: 64742-48-9
EC: 918-481-9
REACH: 01-2119457273-39

HYDROCARBURES, C10-C13, N-ALCANES, 
ISOALCANES, COMPOSES CYCLIQUES, 
SUBSTANCES AROMATIQUES <2%

GHS08
Dgr
Asp. Tox. 1, H304
EUH:066

100%

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

Ne pas laisser la victime sans surveillance.

Protection des sauveteurs : Aucune initiative ne doit être prise qui implique un risque individuel ou en l’absence de formation
appropriée.

Sécurité des équipes de secours : PRENDRE LES PRECAUTIONS NECESSAIRES POUR NE PAS ETRE CONTAMINE : il est
essentiel d'intervenir HORS DE LA ZONE D'EXPOSITION, et de porter les EPI appropriés (gants, vêtements de protection, masque à
cartouche) pendant l'opération.

4.1. Description des mesures de premiers secours

En cas de trouble graves et persistants, appeler un médecin ou demander une aide médicale d'urgence.

En cas d'inhalation :

Si la personne est inconsciente, la placer en position latérale de sécurité. Avertir un médecin dans tous les cas pour juger de
l´opportunité d´une surveillance et d´un traitement symptomatique en milieu hospitalier.

Si la respiration est irrégulière ou arrêtée, pratiquer la respiration artificielle et faire appel à un médecin.

Amener la personne dans un endroit aéré, hors de la zone d'exposition.

En cas de contact avec les yeux :

Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

Adresser le sujet chez un ophtalmologiste, notamment s'il apparaît une rougeur, une douleur ou une gêne visuelle.

En cas de contact avec la peau :|>

Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

Laver immédiatement et abondamment à l'eau pendant au moins 15 minutes.

En cas d'ingestion :|>

Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

En cas d'ingestion accidentelle, ne pas faire boire, ne pas faire vomir mais faire transférer immédiatement en milieu hospitalier par
ambulance médicalisée. Montrer l'étiquette au médecin.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Contact avec les yeux : Risque de lésions oculaires graves. Irritant pour les yeux,
rougeurs, douleurs.

Contact avec la peau : Un contact prolongé ou répété peut provoquer de l'irritation de la
peau et des dermatoses. peux affecter le revêtement lipo-acide de
la peau

Ingestion : En cas d'ingestion accidentelle, le produit peut être aspiré dans les
poumons en raison de sa faible viscosité et provoquer des lésions
pulmonaires graves dans les heures qui suivent (surveillance
médicale indispensable pendant 48 h). L'ingestion peut provoquer
une irritation de l'appareil digestif, des nausées, des vomissements
et des diarrhées. Douleurs abdominales. Risque de dépression du
système nerveux central.
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Inhalation : L'inhalation de vapeurs ou d'aérosols peut être irritante pour les
voies respiratoires et les muqueuses, Irritation des yeux.
L'inhalation de vapeurs à forte concentration entraîne une réaction
narcotique sur le système nerveux central.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Potentialité de générer des pneumonies. Appeler un médecin ou le centre anti-poison pour obtenir des conseils.

Information pour le médecin :

Traiter de façon symptomatique

5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIERUBRIQUE 

5.1. Moyens d’extinction

Le produit lui-même n'est pas combustible. Définir les moyens d'extinction en fonction des conditions locales et de l'environnement
voisin.

Moyens d’extinction appropriés|>

En cas d'incendie, utiliser :

- poudre sèche

Moyens d’extinction inappropriés|>

Un jet d'eau à grand débit risque de propager le feu.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange|>

Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour
la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

Les vapeurs sont plus denses que l'air. Elles se répandent sur le sol et s'accumulent dans les zones basses ou confinées (égouts, caves,
réservoirs).

En cas de lutte contre le feu dans des espaces fermés : attention danger d'asphyxie.

La combustion incomplète et la thermolyse produisent des gaz plus ou moins toxiques tels que CO, CO2, hydrocarbures variés,
aldéhydes et des suies. A forte concentration ou en atmosphère confinée, leur inhalation est très dangereuse.

5.3. Conseils aux pompiers

Si l'opération peut se faire sans risques, écarter de la zone de danger immédiat (éloigner du feu) les contenants exposés au feu.

L'élévation de température peut provoquer une vaporisation ou une décomposition du produit, donc une augmentation de pression qui
peut conduire à l'explosion des emballages. Refroidir par pulvérisation d'eau les récipients/contenants à proximité exposés au feu.

Veiller à ce que les effluents d’extinction d’incendie ne se déversent pas dans les systèmes d’évacuation d’eau, les égouts ou dans un
cours d’eau.

En raison de la dangerosité des produits émis lors de la décomposition thermique des produits, les intervenants seront équipés
d'appareils de protection respiratoire autonomes isolants.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Retirer immédiatement tout vêtement contaminé.

Isoler la zone affectée. Eloigner le personnel non nécessaire et non équipé de protection. Rester/circuler en amont du vent par rapport
au déversement. Utiliser un équipement de protection approprié.

Assurer une ventilation adéquate.

Ne pas toucher ni marcher dans le produit déversé. Eviter tout contact avec le produit déversé.

Nettoyer rapidement tout déversement pour éviter d'endommager les matériaux/autres emballages à proximité, et toute propagation de
contamination.

Seul le personnel qualifié équipé d'un équipement individuel de protection adapté peut intervenir.

Si possible, placer l'emballage avec la fuite vers le haut, pour limiter toute perte supplémentaire de produit.

Pour les non-secouristes

Eviter tout contact avec la peau et les yeux.

Eviter d'inhaler les vapeurs.

Si les quantités répandues sont importantes, évacuer le personnel en ne faisant intervenir que des opérateurs entraînés munis
d'équipements de protection.

Aucune initiative ne doit être prise qui implique un risque individuel ou en l'absence de formation appropriée.

A cause des solvants organiques contenus dans le mélange, éliminer les sources d'ignition et ventiler les locaux.
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Pour les secouristes

Les intervenants seront munis d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement|>

Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

Si le produit contamine des nappes d'eau, rivières ou égouts, alerter les autorités compétentes selon les procédures réglementaires.

Placer les déchets récupérés dans des contenants adaptés, fermés et correctement étiquetés, en vue de leur élimination selon les
réglementations en vigueur (voir rubrique 13).

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage|>

Arrêter l'écoulement, si l'intervention est possible sans risque.

Confiner et recueillir le produit à l'aide d'une matière absorbante non combustible (sable, terre, kieselguhr, vermiculite, agglomérant
universel). Placer dans des contenants adaptés, fermés et correctement étiquetés. Stocker et éliminer conformément aux
réglementations locales/nationales (cf rubrique 13).

Les matériaux absorbants contaminés peuvent présenter les mêmes risques que le produit répandu. Nota : Voir rubrique 1 pour le
contact en cas d'urgence et voir rubrique 13 pour l'élimination des déchets.

Laisser les résidus s'évaporer. Assurer une aération suffisante.

Tenter de disperser les vapeurs ou de diriger leur écoulement vers un endroit sûr, par exemple par pulvérisation d'eau / mise en place
de rideau d'eau.

6.4. Référence à d’autres rubriques

Voir rubrique 1 pour le contact en cas d'urgence.

Les informations relatives aux contrôles de l'exposition/à la protection individuelle se trouvent en section 8, et les mesures de
protection pour la manipulation en section 7.

Pour les conseils relatifs à l'élimination du produit déversé accidentellement, voir la section 13.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE

Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulée la substance.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger|>

Se laver les mains après chaque utilisation.

Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation.

Eviter le contact avec la peau, les yeux et les vêtements.

Le poste de travail et les méthodes seront organisés de manière à prévenir ou à réduire au minimum le contact direct avec le produit.

Prévoir poste d'eau et/ou douche de sécurité et/ou fontaine oculaire à proximité des lieux d'emploi. S'assurer du bon fonctionnement.

Ne pas s'essuyer les mains avec des chiffons/tissus/... souillés.

Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

Eviter de respirer les vapeurs et éviter le contact avec ce produit.

Eviter la formation de vapeurs, brouillards ou aérosols.

Eviter les éclaboussures et projections durant les manipulations.

Eviter de manipuler au-dessus du point éclair, sinon formation possible de mélanges vapeur-air inflammables/explosifs.

Prévention des incendies :

Ne jamais aspirer cette substance.

N'intervenir que sur des réservoirs froids, dégazés (risque d'atmosphère explosive) et aérés.

Manipuler à l'abri de toute source potentielle d'inflammation (flamme nue, étincelle, arc électrique, ...) et de chaleur (collecteurs ou
parois chaudes).

Le produit peut accumuler des charges électrostatiques susceptibles de provoquer une étincelle électrique (source d'ignition). Lorsque
le produit est manipulé en vrac, une étincelle électrique est susceptible d'enflammer toute vapeur inflammable provenant des liquides
ou des résidus pouvant être présents (par exemple, durant les opérations de connexion/déconnexion au déchargement). Appliquer des
procédures de mise à la terre appropriées.

Ne pas utiliser d'air comprimé pour les opérations de remplissage, de déchargement ou de manutention.

Equipements et procédures recommandés :

Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Eviter l'inhalation des vapeurs. Effectuer en appareil clos toute opération industrielle qui s'y prête.

Prévoir une aspiration des vapeurs à la source d'émission, ainsi qu'une ventilation générale des locaux.

Prévoir également des appareils de protection respiratoires pour certains travaux de courte durée, à caractère exceptionnel, ou pour des
interventions d'urgence.

Dans tous les cas, capter les émissions à la source.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés de préférence en position verticale.
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Equipements et procédures interdits :

Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où la substance est utilisée.

Ne pas réutiliser les emballages vides.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités

Les conteneurs de stockage doivent être mis à la terre. Les conteneurs de stockage fixes, récipients de transfert et l'équipement associé
doivent être mis à la terre pour éviter l'accumulation d'électricité statique.

Conserver les conteneurs bien fermés, dans un endroit frais bien ventilé.

Ne pas stocker dans des contenants non étiquetés.

La zone de stockage doit être en rétention.

Température de stockage : ambiante.

Stockage

Conserver à l'écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux.

Conserver dans des contenants adaptés, fermés et correctement étiquetés. Ne pas ôter ou dissimuler les étiquettes sur le produit.

Le sol des locaux sera imperméable et aménagé de manière à permettre la récupération ou la neutralisation du produit qui pourrait se
répandre en cas de fuite.

Conserver à l'écart des produits incompatibles (cf rubrique 10).

Emballage|>

Conserver de préférence dans l'emballage d'origine, dans le cas contraire, utiliser des emballages appropriés (homologués) et reporter,
s'il y a lieu, toutes les indications de l'étiquette réglementaire sur le nouvel emballage.

N'utiliser que des récipients, joints, tuyauteries, ..., résistant aux hydrocarbures.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L’EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :

Composants avec valeurs limites d'exposition professionnelle : Valeur limte d'exposition conseillée CEFIC-HSPA = 1200 mg/m3

Valeurs limites biologiques :

Concentration prévisible sans effet (PNEC) : cette substance est un hydrocarbure de composition complexe, inconnue ou variable
(UVCB). Les méthodes conventionnelles utilisées pour calculer les concentrations PNEC ne conviennent pas, et il est impossible
d'identifier une seule concentration PNEC typique pour de telles substances.

Dose dérivée sans effet (DNEL) : aucune valeur d'exposition DNEL n'a été établie.

8.2. Contrôles de l’exposition

Les mesures de contrôle appropriées pour un lieu de travail dépendent de la façon dont le produit est utilisé et du potentiel
d'exposition.

Si les équipements de protection collective (moyens techniques, modes opératoires) ne sont pas efficaces dans la prévention ou le
contrôle de l'exposition, des équipements de protections individuels doivent être utilisés.

Contrôles techniques appropriés

Assurer une ventilation suffisante pour que les recommandations/limites d'exposition ne soient pas dépassées. Utiliser du matériel
anti-déflagrant.

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle

Pictogramme(s) d'obligation du port d'équipements de protection individuelle (EPI) :

Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une
ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

La sélection et l'utilisation des équipements de protection individuelle (EPI) doit respecter les normes et réglementations en vigueur. Il
est recommandé de toujours demander conseil auprès des fournisseurs d'EPI.

L'évaluation du risque dans chaque phase de travail est indispensable pour définir précisément les moyens de protection à mettre en
place.

Observer une hygiène corporelle très stricte : bien se laver les mains avant les pauses et en fin de période de travail (avant de manger,
de fumer, ou d'aller aux toilettes, ...).

Les vêtements de travail contaminés ne doivent pas sortir du lieu de travail.

Il est recommandé d'utiliser des techniques appropriées pour retirer les vêtements potentiellement contaminés.
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- Protection des yeux / du visage|>

Eviter le contact avec les yeux.

S'il y a risque d'éclaboussures ou de projections, porter des lunettes de sécurité avec protections latérales.

Le port de lunettes correctrices ne constitue pas une protection.

Les lentilles de contact ne constituent pas une protection des yeux. Une protection oculaire appropriée doit être utilisée par les porteurs
de lentilles de contact.

Prévoir des fontaines oculaires dans les ateliers où le produit est manipulé.

- Protection des mains|>

Utiliser des gants de protection appropriés résistants aux agents chimiques conformes à la norme EN ISO 374-1.

La sélection des gants doit être faite en fonction de l'application et de la durée d'utilisation au poste de travail.

En cas de contact par projection : Néoprène Chloroprène ou caoutchouc nitrile. Exposition répétée ou prolongée : Caoutchouc nitile,
PVA ou caoutchouc fluoré Viton (R).

L'adaptabilité et la durabilité d'un gant dépend de son usage, par exemple de la fréquence et de la durée de contact, la résistance
chimique de la matière constitutive du gant, de son épaisseur, de la dextérité nécessaire. Il est recommandé de toujours demander
conseil auprès des fournisseurs de gants.

- Protection du corps|>

Eviter le contact avec la peau.

Porter des vêtements de protection appropriés.

Type de vêtement de protection approprié :

En cas de fortes projections, porter des vêtements de protection chimique étanches aux liquides (type 3) conformes à la norme NF
EN14605/A1 pour éviter tout contact avec la peau.

En cas de risque d'éclaboussures, porter des vêtements de protection chimique (type 6) conformes à la norme NF EN13034/A1 pour
éviter tout contact avec la peau.

Vêtements résistants aux produits chimiques et pétroliers.

Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

Le choix d'équipements de protection du corps doit être fait en fonction du type d'opération réalisé et des risques d'exposition.

Appliquer les instructions de lavage et de conservation fournies par le fabricant pour garantir une protection invariable.

- Protection respiratoire

Eviter l'inhalation des vapeurs.

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié.

Si les mesures techniques et équipements de protection collective ne permettent pas de maintenir les concentrations de substances dans
l'air à un niveau adéquat pour protéger la santé des travailleurs, le port d'un équipement individuel de protection respiratoire agréé
s'avère nécessaire.

Lorsque les travailleurs sont confrontés avec des concentrations supérieures aux limites d'exposition, ils doivent porter des protections
respiratoires appropriées et agréées

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Etat physique

Etat Physique : Liquide Fluide.

Couleur

Couleur : Incolore

Odeur|>

Seuil olfactif : Non précisé.

Odeur : Solvant pétrolier

Point de fusion|>

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point de congélation|>

Point/intervalle de congélation : Non précisé.

Point d’ébullition ou point initial d’ébullition et intervalle d’ébullition|>

Point d'ébullition : 175 - 235°C EN ISO 3405

Inflammabilité|>

Inflammabilité (solide, gaz) : Non précisé.

Limites inférieure et supérieure d’explosion

Dangers d'explosion,limite inférieure d’explosivité (%) : 0.6

Dangers d'explosion,limite supérieure d’explosivité (%) : 7
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Point d’éclair|>

Point d'éclair : 66.00  °C.

Température d’auto-inflammation|>

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Température d'auto-inflammation : > 230°C (ASTM E 659-78). Cette valeur peut être notablemment
abaissée dans des conditions particulières (oxydation lente sur
milieux fortement divisés...)

Température de décomposition|>

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

pH|>

pH en solution aqueuse : Non précisé.

pH : Non concerné.

Viscosité cinématique|>

Viscosité : Cinématique (40°C): 1.5 mm2/s

Viscosité : v < 7 mm2/s (40°C)

Solubilité|>

Hydrosolubilité : Insoluble.

Liposolubilité : Non précisé.

Coefficient de partage n-octanol/eau (valeur log)

Coefficient de partage n-octanol/eau : Non applicable

Pression de vapeur|>

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Pression de vapeur : 0.38 hPa à 20°C

Densité et/ou densité relative|>

Densité : 0.807 [ISO 12185]

Densité de vapeur relative|>

Densité de vapeur : Non précisé.

9.2. Autres informations|>

Aucune donnée n'est disponible.

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique|>

Aucune donnée n'est disponible.

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité|>

Aucune donnée n'est disponible.

Taux d’évaporation|>

Taux d'évaporation : 78 (éther (anhydre) = 1)

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité

Se référer aux incompatibilités (10.5) et possibilités de réactions dangereuses (10.3).

10.2. Stabilité chimique

Cette substance est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Aucune donnée n'est disponible.

10.4. Conditions à éviter|>

Eviter :

- autres sources d'ignition

10.5. Matières incompatibles|>

Aucune donnée n'est disponible.

10.6. Produits de décomposition dangereux

La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

La combustion incomplète et la thermolyse produisent des gaz plus ou moins toxiques tels que monoxyde de carbone, dioxyde de
carbone, hydrocarbures variés, aldéhydes et des suies.
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11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUESRUBRIQUE 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no 1272/2008

Les contacts prolongés ou répétés avec la substance peuvent enlever la graisse naturelle de la peau et provoquer ainsi des dermatites
non allergiques de contact et une absorption à travers l'épiderme.

La toxicité par l'aspiration peut entraîner de graves effets aigus, tels qu'une pneumonie chimique, des lésions pulmonaires plus ou
moins importantes, voire un décès consécutif à l'aspiration.

11.1.1. Substances

Toxicité aiguë :|>

Toxicité aiguë par voie orale :

En cas d'ingestion accidentelle, le produit peut être aspiré dans les poumons en raison de sa faible viscosité et provoquer des lésions
pulmonaires graves dans les heures qui suivent (surveillance médicale indispensable pendant 48 h). L'ingestion peut provoquer une
irritation de l'appareil digestif, des nausées, des vomissements et des diarrhées. Douleurs abdominales. Risque de dépression du
système nerveux central.

Toxicité aiguë par inhalation :

L'inhalation de vapeurs ou d'aérosols peut être irritante pour les voies respiratoires et les muqueuses, Irritation des yeux. L'inhalation
de vapeurs à forte concentration entraîne une réaction narcotique sur le système nerveux central.

HYDROCARBURES, C10-C13, N-ALCANES, ISOALCANES, COMPOSES CYCLIQUES, SUBSTANCES AROMATIQUES
<2% (CAS: 64742-48-9)

Par voie orale : DL50 > 5000 mg/kg poids corporel/jour
Espèce : Rat
OCDE Ligne directrice 401 (Toxicité aiguë par voie orale)

Par voie cutanée : DL50 > 2000 mg/kg poids corporel/jour
Espèce : Lapin
OCDE Ligne directrice 402 (Toxicité aiguë par voie cutanée)

Par inhalation (Vapeurs) : CL50 > 5000 mg/m3
Espèce : Rat
OCDE Ligne directrice 403 (Toxicité aiguë par inhalation)

Corrosion cutanée/irritation cutanée :

Symptômes : Rougeur. Un contact prolongé ou répété peut dessécher la peau et provoquer de l'irritation.

Lésions oculaires graves/irritation oculaire :

Le contact avec les yeux peut provoquer une irritation.

Sensibilisation respiratoire ou cutanée :

Non classé sensibilisant.

Mutagénicité sur les cellules germinales :

HYDROCARBURES, C10-C13, N-ALCANES, ISOALCANES, COMPOSES CYCLIQUES, SUBSTANCES AROMATIQUES
<2% (CAS: 64742-48-9)

Aucun effet mutagène.

Cancérogénicité :

HYDROCARBURES, C10-C13, N-ALCANES, ISOALCANES, COMPOSES CYCLIQUES, SUBSTANCES AROMATIQUES
<2% (CAS: 64742-48-9)

Test de cancérogénicité : Négatif.
Aucun effet cancérogène.

Toxicité pour la reproduction :

HYDROCARBURES, C10-C13, N-ALCANES, ISOALCANES, COMPOSES CYCLIQUES, SUBSTANCES AROMATIQUES
<2% (CAS: 64742-48-9)

Aucun effet toxique pour la reproduction

Toxicité spécifique pour certains organes cibles (STOT) - exposition unique:

Cette substance ne répond pas aux critères de classification de l'UE.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles (STOT) - exposition répétée:

Cette substance ne répond pas aux critères de classification de l'UE.
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Danger par aspiration :

Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

La toxicité par l'aspiration peut entraîner de graves effets aigus, tels qu'une pneumonie chimique, des lésions pulmonaires plus ou
moins importantes, voire un décès consécutif à l'aspiration.

11.2. Informations sur les autres dangers

Substance(s) décrite(s) dans une fiche toxicologique de l'INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité) :|>

- Naphta hydrotraité à point d'ébullition bas (CAS 64742-48-9): Voir la fiche toxicologique n° 94.

- Naphta lourd (pétrole), hydrotraité (CAS 64742-48-9): Voir la fiche toxicologique n° 325.

- Hydrocarbures en C9-C11, n-alcanes, isoalcanes, cycliques, < 2 % aromatiques (CAS 64742-48-9): Voir la fiche toxicologique n°
325.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.1. Substances|>

HYDROCARBURES, C10-C13, N-ALCANES, ISOALCANES, COMPOSES CYCLIQUES, SUBSTANCES AROMATIQUES
<2% (CAS: 64742-48-9)

Toxicité pour les poissons : NOEC = 0.10 mg/l
Espèce : Oncorhynchus mykiss
Durée d'exposition : 28 jours
Autres lignes directrices

Toxicité pour les crustacés : CE50 > 1000 mg/l
Espèce : Daphnia magna
Durée d'exposition : 48 h
OCDE Ligne directrice 202 (Daphnia sp., essai d'immobilisation immédiate)

NOEC = 0.18 mg/l
Espèce : Daphnia magna
Durée d'exposition : 21 jours
Autres lignes directrices

Toxicité pour les algues : CEr50 > 1000 mg/l
Espèce : Pseudokirchnerella subcapitata
Durée d'exposition : 72 h
OCDE Ligne directrice 201 (Algues, Essai d'inhibition de la croissance)

NOEC > 1000 mg/l
Espèce : Pseudokirchnerella subcapitata
Durée d'exposition : 72 h
OCDE Ligne directrice 201 (Algues, Essai d'inhibition de la croissance)

12.2. Persistance et dégradabilité

Méthode : OECD 301F, Heure d'échantillonage : 28 jours, Valeurs : 80%. Biodégradabilité : facilement biodégradable.

12.2.1. Substances

HYDROCARBURES, C10-C13, N-ALCANES, ISOALCANES, COMPOSES CYCLIQUES, SUBSTANCES AROMATIQUES
<2% (CAS: 64742-48-9)

Biodégradation : Rapidement dégradable.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol

Compte tenu de ses caractéristiques physico-chimiques, le produit n'est pas mobile dans le sol.

Air : le produit s'évapore facilement.

Eau : le produit est insoluble et flotte sur l'eau.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Cette substance n'est pas considérée comme persistante, ni bioaccumulable, ni toxique (PBT). Cette substance n'est pas considérée
comme très persistante ni très bioaccumulable (vPvB)
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12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien

Aucune donnée n'est disponible.

12.7. Autres effets néfastes

Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L’ÉLIMINATION

Une gestion appropriée des déchets de la substance et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de la
directive 2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets|>

Les méthodes d'élimination adéquates sont déterminées en fonction de la classification du déchet, déterminée par le producteur des
déchets, selon la dangerosité du déchet généré et l'utilisation du produit.

Déchets :

La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer de
risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :

Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Les emballages vides peuvent contenir des résidus et être dangereux.

Ne pas réutiliser les emballages vides.

Codes déchets (Décision 2014/955/CE, Directive 2008/98/CEE relative aux déchets dangereux) :

A déterminer par le producteur des déchets, selon l'utilisation qui est faite du produit.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT

Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification

-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

-

14.4. Groupe d’emballage

-

14.5. Dangers pour l’environnement

-

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

-

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI

-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RELATIVES A LA REGLEMENTATION

15.1. Réglementations/législations particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement

Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :|>

Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 2022/692 (ATP 18)

Informations relatives à l'emballage :

Aucune donnée n'est disponible.

Restrictions appliquées en vertu du titre VIII du règlement REACH (CE) n° 1907/2006 :|>

La substance n'est pas soumise à restriction selon l'annexe XVII du règlement REACH (CE) n° 1907/2006 :
https://echa.europa.eu/substances-restricted-under-reach.

Précurseurs d'explosifs :|>

La substance n'est pas soumise au règlement (UE) 2019/1148 relatif à la commercialisation et à l’utilisation de précurseurs d’explosifs.

Dispositions particulières :

Aucune donnée n'est disponible.
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Nomenclature des installations classées (Version 52 de décembre 2021, prise en compte des dispositions de la directive 2012/18/UE
dite Seveso 3) :

N° ICPE Désignation de la rubrique Régime Rayon
1436 Liquides de point éclair compris entre 60 °C et 93 °C, à l'exception des boissons alcoolisées (stockage ou emploi 

de).
La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations, y compris dans les cavités souterraines étant :
1. Supérieure ou égale à 1 000 t A 2
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1 000 t DC

Régime = A: autorisation ; E: Enregistrement ; D: déclaration ; S: servitude d’utilité publique ; C: soumis au contrôle périodique prévu
par l’article L. 512-11 du code de l’environnement.

Rayon = Rayon d’affichage en kilomètres.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique|>

Une évaluation de la sécurité chimique (CSR : Chemical Safety Report) a été faite pour cette substance.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS

Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont
basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et
réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences
de sécurité relatives à cette substance et non pas comme une garantie des propriétés de celle-ci.

Libellé(s) des phrases mentionnées à la rubrique 3 :

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

EUH066 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau.

Abréviations et acronymes :|>

DL50 : La dose d'une substance testée entraînant une létalité à 50% au cours d'une période donnée.

CL50 : La concentration d'une substance testée entraînant une létalité de 50 % au cours d'une période donnée.

CE50 : La concentration effective de substance qui cause 50% de réaction maximum.

CEr50 : La concentration efficace de substance qui provoque 50% de réduction du taux de croissance.

NOEC : La concentration sans effet observé.

REACH : Enregistrement, évaluation, Autorisation et Restriction des Substances Chimiques.

UFI : Identifiant unique de formulation.

ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

GHS08 : Danger pour la santé.

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.

|> Modification par rapport à la version précédente
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1. Scénario d'exposition

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

Version 1.0 

Fabrication de substances, Au niveau industriel. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU3 - Production Industrielle (Tout) 

SU8 - Production de produits chimiques en gros, à grande échelle (y compris les produits pétroliers) 

SU9 - Fabrication de substances chimiques fines 
SU10 - Formulation [mélange] de préparations et/ou reconditionnement (à l'exclusion des alliages) 

Catégorie de procédé 
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition 

PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition 

PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation) 

PROC4 - Utilisation selon un procédé en lots et autres procédés (synthèse) avec lesquels il y a des occasions d'exposition  
PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les 

établissements non spécialisés 

PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans  

des établissements spécialisés 
PROC15 - Utilisation comme réactif de laboratoire 

Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC1 - Fabrication de substances 

ERC4 - Utilisation industrielle d'adjuvants de fabrication dans la production et dans des produits, qui ne sont pas intégrés aux  

articles 

Processus, tâches et activités couverts 
Fabrication de la substance ou utilisation en tant que réactif de procédé ou agent d'extraction au sein de systèmes fermés ou 

confinés. Ceci comprend les expositions accidentelles au cours d'opérations de recyclage/ou de valorisation, de transferts de  

matières, de stockage, d'échantillonnage, ainsi que les activités de laboratoire associées, et les opérations de maintenance ou de 
chargement (y compris dans les navires/barges, wagons/camions, et conteneurs de vrac). 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

Quantités utilisées 
Non applicable 

Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 
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2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

 

Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 

un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se  

présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun ef fet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 
dérivée. 

Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 

adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la Fiche 

de Données de Sécurité (FDS). 
S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 

médecin », afin de couvrir ce risque. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

 
Version 1.0 

 

Distribution de la substance, Au niveau industriel. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU3 - Production Industrielle (Tout) 

SU8 - Production de produits chimiques en gros, à grande échelle (y compris les produits pétroliers) 

SU9 - Fabrication de substances chimiques fines 

 
Catégorie de procédé 
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition 

PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition 

PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation) 

PROC4 - Utilisation selon un procédé en lots et autres procédés (synthèse) avec lesquels il y a des occasions d'exposition  

PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les  

établissements non spécialisés 

PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans  

des établissements spécialisés 
PROC9 - Transfert d'une substance ou d'un mélange dans de petits conteneurs (ligne spécialisée dans le remplissage, y compris 

le pesage) 
PROC15 - Utilisation comme réactif de laboratoire 

 
Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC1 - Fabrication de substances 

ERC2 - Fabrication de mélanges 
ERC3 - Formulation des matières 

ERC4 - Utilisation industrielle d'adjuvants de fabrication dans la production et dans des produits, qui ne sont pas intégrés aux  

articles 
ERC5 - Utilisation industrielle découlant de l'inclusion dans ou sur une matrice 

ERC6a - Utilisation industrielle entraînant la production d'une autre substance (utilisation des produits intermédiaires)  

ERC6b - Utilisation industrielle d'aides à la fabrication réactives 
ERC6c - Usage industriel de monomères pour la fabrication de thermoplastiques 

ERC6d - Usage industriel de régulateurs de process pour les procédés de polymérisation dans la production de résines, 

caoutchoucs, polymères 
ERC7 - Utilisation industrielle de substances en systèmes fermés 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Chargement (y compris les navires /barges, wagons/camions et chargement de GRV) et reconditionnement (y compris dans des 

fûts et petits emballages) de la substance, y compris l'échantillonnage de cette dernière, son stockage, son déchargement, sa  

distribution, son entretien ainsi que les activités de laboratoire annexes. 
 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 
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2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

3. Evaluation de l'exposition et références 

Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 
un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se 

présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation  d’aucun effet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 

dérivée. 

Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 
adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la  Fiche 

de Données de Sécurité (FDS). 

S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 
médecin », afin de couvrir ce risque. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 
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Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  
Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

Version 1.0 
 

Formulation et (re)conditionnement de substances et de mélanges, Au niveau industriel. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU3 - Production Industrielle (Tout) 

SU10 - Formulation [mélange] de préparations et/ou reconditionnement (à l'exclusion des alliages) 

 
Catégorie de procédé 
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition 

PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition 

PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation) 
PROC4 - Utilisation selon un procédé en lots et autres procédés (synthèse) avec lesquels il y a des occasions d'exposition 

PROC5 - Mélange dans des processus par lots pour la formulation de préparations et d'articles (contacts multiples et/ou  

importants) 

PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les  

établissements non spécialisés 

PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans  
des établissements spécialisés 

PROC9 - Transfert d'une substance ou d'un mélange dans de petits conteneurs (ligne spécialisée dans le remplissage, y compris 

le pesage) 

PROC14 - Production de mélanges ou d'articles par pastillage, compression, extrusion, granulation 

PROC15 - Utilisation comme réactif de laboratoire 
 

Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC2 - Fabrication de mélanges 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Formulation, emballage et reconditionnement de la substance et de ses mélanges dans le cadre de processus continus ou par  lots, 

y compris le stockage, les transferts de matières, le mélange, l'agglomération, la compression, le pastillage, l'extrusion, le 
conditionnement à petite et grande échelle, l'échantillonnage, l'entretien ainsi que les activités de laboratoire annexes. 

 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 
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2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

 

Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 

un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se  

présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun ef fet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 
dérivée. 

Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 

adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la Fiche 

de Données de Sécurité (FDS). 
S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 

médecin », afin de couvrir ce risque. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

Version 1.0 
 

Utilisation dans les revêtements, Au niveau industriel. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU3 - Production Industrielle (Tout) 

 
Catégorie de procédé 
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition 

PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition 

PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation) 

PROC4 - Utilisation selon un procédé en lots et autres procédés (synthèse) avec lesquels il y a des occasions d'exposition 

PROC5 - Mélange dans des processus par lots pour la formulation de préparations et d'articles (contacts multiples et/ou  
importants) 
PROC7 - Pulvérisation industrielle 

PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les 

établissements non spécialisés 
PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans  

des établissements spécialisés 

PROC9 - Transfert d'une substance ou d'un mélange dans de petits conteneurs (ligne spécialisée dans le remplissage, y compris 

le pesage) 

PROC10 - Application avec des rouleaux ou par brossage 

PROC13 - Traitement des articles par immersion et coulage 
PROC14 - Production de mélanges ou d'articles par pastillage, compression, extrusion, granulation 

PROC15 - Utilisation comme réactif de laboratoire 
 

Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC4 - Utilisation industrielle d'adjuvants de fabrication dans la production et dans des produits, qui ne sont pas intégrés aux 

articles 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Couvre l'utilisation dans les revêtements (peintures, encres, adhésifs, etc.), y compris les expositions pendant l'utilisation (y 

compris la réception d'articles, le stockage, la préparation et le transfert de vrac et semi-vrac, les activités d'application par 

pulvérisation, lamineur, épandeur, trempage, écoulement, lit fluide sur chaînes de production, ainsi que la formation de film) et le 

nettoyage des équipements, l'entretien et les activités de associés de laboratoire annexes. 
 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 
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2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 

un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se  
présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun ef fet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 

dérivée. 

Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 
adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la Fiche 

de Données de Sécurité (FDS). 

S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 
médecin », afin de couvrir ce risque. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

Version 1.0 
 

Utilisation dans les revêtements, Au niveau professionnel. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU22 - Usages professionnels: Domaine public (administration, éducation, loisirs, services, artisanat) 

 
Catégorie de procédé 
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition 

PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition 

PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation) 

PROC4 - Utilisation selon un procédé en lots et autres procédés (synthèse) avec lesquels il y a des occasions d'exposition 

PROC5 - Mélange dans des processus par lots pour la formulation de préparations et d'articles (contacts multiples et/ou  
importants) 

PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les  

établissements non spécialisés 

PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans 

des établissements spécialisés 

PROC10 - Application avec des rouleaux ou par brossage 
PROC11 - Pulvérisation non industrielle 

PROC13 - Traitement des articles par immersion et coulage 

PROC15 - Utilisation comme réactif de laboratoire 
PROC19 - Mélange à la main en contact direct avec la peau, avec uniquement du PPE disponible 

 
Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC8a - Applications fortement dispersives pour l'intérieur, d'auxiliaires de traitement en systèmes ouverts 

ERC8d - Applications fortement dispersives pour l'extérieur, d'auxiliaires de traitement en systèmes ouverts 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Couvre l'utilisation dans les revêtements (peintures, encres, adhésifs, etc.), y compris les expositions pendant l'utilisation (y 

compris la réception d'articles, le stockage, la préparation et le transfert de vrac et semi-vrac, les activités d'application par 

pulvérisation, rouleau, brosse, répandu sous forme de gouttelettes manuellement ou autres méthodes similaires, ainsi que la 
formation de film et le nettoyage des équipements, l'entretien et les activités de associés de laboratoire annexes. 

 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 
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2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 

un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se  

présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun ef fet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 

dérivée. 
Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 

adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la Fiche 

de Données de Sécurité (FDS). 
S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 

médecin », afin de couvrir ce risque. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 
 

Environnement 
Non applicable. 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

Version 1.0 
 

Utilisation dans les revêtements, Consommateur. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU21 - Ménages privés (=grand public=consommateurs) 

 
Catégorie de produit 
PC1 - Colles, Obturants 

PC4 - Produits antigels et dégivrants 

PC9a - Vernis et peintures, Diluants, Décapants 

PC9b - Charges, mastics, enduits, pâte à modeler 
PC9c - Peintures au doigt 

PC15 - Produits pour le traitement des surfaces non métalliques 

PC18 - Encre et Toners 

PC23 - Tannage du cuir, colorants, produits de finissage, d'imprégnation et d'entretien 

PC24 - Lubrifiants, Graisses et Produits Antiadhérants 
PC31 - Mélanges de Pâtes à Polir et de Cires 

PC34 - Colorants pour textiles, produits pour le finissage et l'imprégnation y compris agents de blanchiment et autres adjuvants de  

fabrication 
PC0 - Autres, excipient seulement 

 
Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC8a - Applications fortement dispersives pour l'intérieur, d'auxiliaires de traitement en systèmes ouverts 

ERC8d - Applications fortement dispersives pour l'extérieur, d'auxiliaires de traitement en systèmes ouverts 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Couvre l'utilisation dans les revêtements (peintures, encres, adhésifs, etc.) y compris les expositions en cours d'utilisation (y 

compris le transfert et la préparation de produits, l'application au pinceau, par pulvérisation manuelle ou autres méthodes  
similaires) et pendant le nettoyage des équipements. 

 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 
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2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 
un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se  

présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun ef fet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 

dérivée. 
Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 

adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la  Fiche 

de Données de Sécurité (FDS). 

S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 
H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 

médecin », afin de couvrir ce risque. 

 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

Version 1.0 
 

Utilisation dans les agents nettoyants, Au niveau industriel. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU3 - Production Industrielle (Tout) 

 
Catégorie de procédé 
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition 

PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition 

PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation) 

PROC4 - Utilisation selon un procédé en lots et autres procédés (synthèse) avec lesquels il y a des occasions d'exposition 

PROC7 - Pulvérisation industrielle 
PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les  

établissements non spécialisés 

PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans 

des établissements spécialisés 

PROC10 - Application avec des rouleaux ou par brossage 

PROC13 - Traitement des articles par immersion et coulage 
 

Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC4 - Utilisation industrielle d'adjuvants de fabrication dans la production et dans des produits, qui ne sont pas intégrés aux  

articles 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Couvre l'utilisation en tant que composant de produits de nettoyage, y compris le transfert à partir du lieu de stockage, le 

déversement/déchargement des fûts ou conteneurs. Expositions pendant les opérations de mélange/dilution au cours de la phase  
préparatoire et les activités de nettoyage (y compris les opérations de pulvérisation, brossage, trempage, essuyage, automatisé ou 

manuel), ainsi que le nettoyage et l'entretien des équipements annexes. 
 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
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2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 

un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se  

présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun ef fet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 
dérivée. 

Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 

adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la Fiche 

de Données de Sécurité (FDS). 
S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 

médecin », afin de couvrir ce risque. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

Version 1.0 
 

Utilisation dans les agents nettoyants, Au niveau professionnel. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU22 - Usages professionnels: Domaine public (administration, éducation, loisirs, services, artisanat) 

 
Catégorie de procédé 
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition 

PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition 

PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation) 

PROC4 - Utilisation selon un procédé en lots et autres procédés (synthèse) avec lesquels il y a des occasions d'exposition  

PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les  
établissements non spécialisés 

PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans  

des établissements spécialisés 

PROC10 - Application avec des rouleaux ou par brossage 

PROC11 - Pulvérisation non industrielle 
PROC13 - Traitement des articles par immersion et coulage 

 
Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC8a - Applications fortement dispersives pour l'intérieur, d'auxiliaires de traitement en systèmes ouverts  

ERC8d - Applications fortement dispersives pour l'extérieur, d'auxiliaires de traitement en systèmes ouverts 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Couvre l'utilisation en tant que composant de produits de nettoyage, y compris le déversement/déchargement des fûts ou  

conteneurs ; ainsi que les expositions pendant les opérations de mélange/dilution au cours de la phase préparatoire et les ac tivités 

de nettoyage (y compris les opérations de pulvérisation, brossage, trempage, essuyage, automatisé ou manuel). 
 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 
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2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

 

Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 
un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se  

présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun ef fet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 

dérivée. 

Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 
adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la Fiche 

de Données de Sécurité (FDS). 

S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 
H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 

médecin », afin de couvrir ce risque. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

Version 1.0 
 

Utilisation dans les agents nettoyants, Consommateur. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU21 - Ménages privés (=grand public=consommateurs) 

 
Catégorie de produit 
PC3 - Produits pour la purification de l'air 

PC4 - Produits antigels et dégivrants 

PC9a - Vernis et peintures, Diluants, Décapants 

PC9b - Charges, mastics, enduits, pâte à modeler 

PC9c - Peintures au doigt 
PC24 - Lubrifiants, Graisses et Produits Antiadhérants 

PC35 - Produits de Lessive et de Nettoyage (y compris des produits à base de solvants) 

PC38 - Produits pour le soudage et le brasage (enrobés ou fourrés de fondants), fondants 

PC0 - Autres, excipient seulement 

 
Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC8a - Applications fortement dispersives pour l'intérieur, d'auxiliaires de traitement en systèmes ouverts  

ERC8d - Applications fortement dispersives pour l'extérieur, d'auxiliaires de traitement en systèmes ouverts 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Couvre les expositions générales pour les consommateurs résultant de l'utilisation de produits ménagers vendus comme produits  

de lavage et de nettoyage, aérosols, revêtements, dégivrants, lubrifiants et produits d'assainissement de l'air. 
 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 

29/ 67



 

 

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 

un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se  

présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun ef fet 
toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 

dérivée. 

Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 

adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la Fiche 
de Données de Sécurité (FDS). 

S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 

médecin », afin de couvrir ce risque. 

 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

Version 1.0 
 

Lubrifiant, Au niveau industriel. 
 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU3 - Production Industrielle (Tout) 

 
Catégorie de procédé 
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition 

PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition 

PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation) 

PROC4 - Utilisation selon un procédé en lots et autres procédés (synthèse) avec lesquels il y a des occasions d'exposition 

PROC7 - Pulvérisation industrielle 
PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les 

établissements non spécialisés 

PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans  

des établissements spécialisés 

PROC9 - Transfert d'une substance ou d'un mélange dans de petits conteneurs (ligne spécialisée dans le remplissage, y compris 

le pesage) 
PROC10 - Application avec des rouleaux ou par brossage 

PROC13 - Traitement des articles par immersion et coulage 

PROC17 - Lubrification dans des conditions de haute énergie et par un procédé partiellement ouvert 

PROC18 - Graissage en conditions de haute énergie 
 

Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC4 - Utilisation industrielle d'adjuvants de fabrication dans la production et dans des produits, qui ne sont pas intégrés aux  
articles 
ERC7 - Utilisation industrielle de substances en systèmes fermés 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Couvre l'utilisation de lubrifiants formulés dans des systèmes clos et ouverts, y compris les opérations de transfert, l'util isation des 
machines/moteurs et appareils similaires, le réusinage d'articles rejetés, l'entretien des équipements et l'élimination  des huiles 

usagées. 
 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 
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2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 

un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se 

présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation  d’aucun effet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 

dérivée. 
Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 

adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la  Fiche 

de Données de Sécurité (FDS). 
S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 

médecin », afin de couvrir ce risque. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 
 

Environnement 
Non applicable. 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

Version 1.0 
 

Lubrifiant, Au niveau professionnel. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU22 - Usages professionnels: Domaine public (administration, éducation, loisirs, services, artisanat) 

 
Catégorie de procédé 
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition 

PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition 

PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation) 

PROC4 - Utilisation selon un procédé en lots et autres procédés (synthèse) avec lesquels il y a des occasions d'exposition  

PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les  
établissements non spécialisés 

PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans  

des établissements spécialisés 

PROC9 - Transfert d'une substance ou d'un mélange dans de petits conteneurs (ligne spécialisée dans le remplissage, y compris 

le pesage) 

PROC10 - Application avec des rouleaux ou par brossage 
PROC11 - Pulvérisation non industrielle 
PROC13 - Traitement des articles par immersion et coulage 
PROC17 - Lubrification dans des conditions de haute énergie et par un procédé partiellement ouvert 

PROC18 - Graissage en conditions de haute énergie 

PROC20 - Utilisation des fluides de transfert de chaleur ou de pression dans des applications dispersives mais en systèmes 

fermés 

 
Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC8a - Applications fortement dispersives pour l'intérieur, d'auxiliaires de traitement en systèmes ouverts  

ERC8b - Applications fortement dispersives pour l'intérieur, de substances réactives en systèmes ouverts 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Couvre l'utilisation de lubrifiants formulés dans des systèmes clos et ouverts, y compris les opérations de transfert, l'util isation des 

moteurs et appareils similaires, le réusinage d'articles rejetés, l'entretien des équipements et l'élimination des huiles usagées. 
 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 
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2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 

un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se  

présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun ef fet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 

dérivée. 
Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 

adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la Fiche 

de Données de Sécurité (FDS). 
S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 

médecin », afin de couvrir ce risque. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 
 

Environnement 
Non applicable. 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

Version 1.0 
 

Lubrifiant, Consommateur. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU21 - Ménages privés (=grand public=consommateurs) 

 
Catégorie de produit 
PC1 - Colles, Obturants 

PC24 - Lubrifiants, Graisses et Produits Antiadhérants 

PC31 - Mélanges de Pâtes à Polir et de Cires 

 
Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC8a - Applications fortement dispersives pour l'intérieur, d'auxiliaires de traitement en systèmes ouverts  

ERC8d - Applications fortement dispersives pour l'extérieur, d'auxiliaires de traitement en systèmes ouverts 
ERC9a - Utilisation en intérieur largement dispersive de substances en systèmes clos 
ERC9b - Utilisation en extérieur largement dispersive de substances en systèmes clos 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Couvre l'utilisation de lubrifiants formulés dans des systèmes clos ou confinés, y compris les expositions accidentelles pendant les 

transferts de matières, l'utilisation des moteurs et appareils similaires, l'entretien des équipements et l'élimination des huiles 

usagées. 
 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 
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3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 

un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se 

présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun ef fet 
toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 

dérivée. 

Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 

adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la  Fiche 
de Données de Sécurité (FDS). 

S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 

médecin », afin de couvrir ce risque. 

 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

Version 1.0 
 

Fluides de travail des métaux / huiles de laminage, Au niveau industriel. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU3 - Production Industrielle (Tout) 

 
Catégorie de procédé 
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition 

PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition 

PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation) 

PROC4 - Utilisation selon un procédé en lots et autres procédés (synthèse) avec lesquels il y a des occasions d'exposition 

PROC5 - Mélange dans des processus par lots pour la formulation de préparations et d'articles (contacts multiples et/ou  
importants) 
PROC7 - Pulvérisation industrielle 

PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les  

établissements non spécialisés 
PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans 

des établissements spécialisés 

PROC9 - Transfert d'une substance ou d'un mélange dans de petits conteneurs (ligne spécialisée dans le remplissage, y compris 

le pesage) 

PROC10 - Application avec des rouleaux ou par brossage 

PROC13 - Traitement des articles par immersion et coulage 
PROC17 - Lubrification dans des conditions de haute énergie et par un procédé partiellement ouvert 

 
Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC4 - Utilisation industrielle d'adjuvants de fabrication dans la production et dans des produits, qui ne sont pas intégrés aux  

articles 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Couvre l'utilisation dans les fluides formulés pour le travail des métaux/huiles de laminage, y compris les opérations de transfert, 

les activités de laminage et de recuit, de coupe/d'usinage, l'application automatique des protections anti -corrosion (y compris les 
opérations de brossage, de trempage et de pulvérisation), l'entretien du matériel, le drainage et l'élimination des huiles usagées. 

 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 
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3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 
un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se  

présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun effet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 

dérivée. 

Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 
adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la  Fiche 

de Données de Sécurité (FDS). 

S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 
médecin », afin de couvrir ce risque. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 
 

Environnement 
Non applicable. 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

Version 1.0 
 

Fluides de travail des métaux / huiles de laminage, Au niveau professionnel. 

Descripteur des usages 
Secteur d'utilisation 
SU22 - Usages professionnels: Domaine public (administration, éducation, loisirs, services, artisanat) 

 
Catégorie de procédé 
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition 

PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition 

PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation) 

PROC5 - Mélange dans des processus par lots pour la formulation de préparations et d'articles (contacts multiples et/ou 

importants) 
PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans  

des établissements spécialisés 

PROC9 - Transfert d'une substance ou d'un mélange dans de petits conteneurs (ligne spécialisée dans le remplissage, y compris 

le pesage) 

PROC10 - Application avec des rouleaux ou par brossage 

PROC11 - Pulvérisation non industrielle 
PROC13 - Traitement des articles par immersion et coulage 
PROC17 - Lubrification dans des conditions de haute énergie et par un procédé partiellement ouvert 

 
Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC8a - Applications fortement dispersives pour l'intérieur, d'auxiliaires de traitement en systèmes ouverts  

ERC8d - Applications fortement dispersives pour l'extérieur, d'auxiliaires de traitement en systèmes ouverts 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Couvre l'utilisation dans les fluides formulés pour le travail des métaux, y compris les opérations de transfert, les activit és ouvertes 

et confinées de coupe/d'usinage, l'application automatique des protections anti -corrosion, le drainage et le réusinage d'articles 
contaminés/rejetés, ainsi que l'élimination des huiles usagées. 

 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 
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2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 

un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se  

présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun ef fet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 
dérivée. 

Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 

adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la  Fiche 
de Données de Sécurité (FDS). 

S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 

médecin », afin de couvrir ce risque. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 

 

40/ 67



 

 

1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

Version 1.0 
 

Utilisation comme liants et agents de démoulage, Au niveau industriel. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU3 - Production Industrielle (Tout) 

 
Catégorie de procédé 
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition 

PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition 

PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation) 

PROC4 - Utilisation selon un procédé en lots et autres procédés (synthèse) avec lesquels il y a des occasions d'exposition 

PROC6 - Opérations de calendrage 
PROC7 - Pulvérisation industrielle 

PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans  

des établissements spécialisés 

PROC10 - Application avec des rouleaux ou par brossage 
PROC13 - Traitement des articles par immersion et coulage 
PROC14 - Production de mélanges ou d'articles par pastillage, compression, extrusion, granulation 

 
Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC4 - Utilisation industrielle d'adjuvants de fabrication dans la production et dans des produits, qui ne sont pas intégrés aux 

articles 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Couvre l'utilisation comme liants et agents de démoulage, y compris les transferts de matières, mélanges, applications  

(pulvérisation et brossage compris), moulages et coulages, et les opérations de traitement de déchets. 
 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 
dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

41/ 67



 

 

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 

un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se 

présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun effet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 
dérivée. 

Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 

adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la  Fiche 

de Données de Sécurité (FDS). 
S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 

médecin », afin de couvrir ce risque. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

Version 1.0 
 

Utilisation comme liants et agents de démoulage, Au niveau professionnel. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU22 - Usages professionnels: Domaine public (administration, éducation, loisirs, services, artisanat) 

 
Catégorie de procédé 
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition 

PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition 

PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation) 

PROC4 - Utilisation selon un procédé en lots et autres procédés (synthèse) avec lesquels il y a des occasions d'exposition 

PROC6 - Opérations de calendrage 
PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les  

établissements non spécialisés 

PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans  

des établissements spécialisés 

PROC10 - Application avec des rouleaux ou par brossage 

PROC11 - Pulvérisation non industrielle 
PROC14 - Production de mélanges ou d'articles par pastillage, compression, extrusion, granulation 

 
Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC8a - Applications fortement dispersives pour l'intérieur, d'auxiliaires de traitement en systèmes ouverts 

ERC8d - Applications fortement dispersives pour l'extérieur, d'auxiliaires de traitement en systèmes ouverts 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Couvre l'utilisation comme liants et agents de démoulage, y compris les transferts de matières, mélanges, applications par  

pulvérisation et brossage, et les opérations de traitement de déchets. 
 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 
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2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

 

Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 
un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se  

présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun ef fet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 

dérivée. 

Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 
adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la Fiche 

de Données de Sécurité (FDS). 

S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 
H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 

médecin », afin de couvrir ce risque. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

    
Version 1.0 

 

Utilisation comme carburant, Au niveau industriel. 

Descripteur des usages 
Secteur d'utilisation 
SU3 - Production Industrielle (Tout) 

 
Catégorie de procédé 
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition 

PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition 

PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation) 

PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les  

établissements non spécialisés 
PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans  

des établissements spécialisés 

PROC16 - En utilisant la matière comme source de combustible, on peut s'attendre à une exposition limitée aux composés non 

brûlés 

 
Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC7 - Utilisation industrielle de substances en systèmes fermés 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Couvre l'utilisation comme combustible (ou comme additifs de carburant) et comprend les activités associées à son transfert, à son 

utilisation, à l'entretien du matériel, et au traitement des déchets. 
 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 
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3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 

un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se  

présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun ef fet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 
dérivée. 

Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 

adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la Fiche 
de Données de Sécurité (FDS). 

S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 

médecin », afin de couvrir ce risque. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

  
Version 1.0 

 

Utilisation comme carburant, Au niveau professionnel. 

Descripteur des usages 
Secteur d'utilisation 
SU22 - Usages professionnels: Domaine public (administration, éducation, loisirs, services, artisanat) 

 
Catégorie de procédé 
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition 

PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition 

PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation) 

PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les 

établissements non spécialisés 
PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans  

des établissements spécialisés 

PROC16 - En utilisant la matière comme source de combustible, on peut s'attendre à une exposition limitée aux composés non 

brûlés 

 
Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC9a - Utilisation en intérieur largement dispersive de substances en systèmes clos 

ERC9b - Utilisation en extérieur largement dispersive de substances en systèmes clos 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Couvre l'utilisation comme combustible (ou comme additifs de carburant) et comprend les activités associées à son transfert, à son 

utilisation, à l'entretien du matériel, et au traitement des déchets. 
 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 
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2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 

un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se  
présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun ef fet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 

dérivée. 

Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 

adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 
L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la Fiche 

de Données de Sécurité (FDS). 

S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 

médecin », afin de couvrir ce risque. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

Version 1.0 
 

Utilisation comme carburant, Consommateur. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU21 - Ménages privés (=grand public=consommateurs) 

 
Catégorie de produit 
PC13 - Carburants / Combustibles 

 
Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC9a - Utilisation en intérieur largement dispersive de substances en systèmes clos 

ERC9b - Utilisation en extérieur largement dispersive de substances en systèmes clos 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Couvre l'utilisation de combustibles liquides par les consommateurs. 

 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 
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3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

 

Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 
un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se 

présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun ef fet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 

dérivée. 

Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 
adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la  Fiche 

de Données de Sécurité (FDS). 

S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 
médecin », afin de couvrir ce risque. 

 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

Version 1.0 
 

Fluides fonctionnels, Au niveau industriel. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU3 - Production Industrielle (Tout) 

 
Catégorie de procédé 
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition 

PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition 

PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation) 

PROC4 - Utilisation selon un procédé en lots et autres procédés (synthèse) avec lesquels il y a des occasions d'exposition 

PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les  
établissements non spécialisés 

PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans  

des établissements spécialisés 

PROC9 - Transfert d'une substance ou d'un mélange dans de petits conteneurs (ligne spécialisée dans le remplissage, y compris 

le pesage) 
 

Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC7 - Utilisation industrielle de substances en systèmes fermés 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Utilisation comme fluides fonctionnels, p. ex. huiles de câble, huiles de transfert, liquides de refroidissement, isolants, réfrigérants, 

fluides hydrauliques dans des équipements industriels, y compris les opérations d'entretien et de transfert de matières annexes. 
 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 
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2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 

un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se  
présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun ef fet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 

dérivée. 

Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 

adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 
L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la Fiche 

de Données de Sécurité (FDS). 

S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 

médecin », afin de couvrir ce risque. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

Version 1.0 
 

Fluides fonctionnels, Au niveau professionnel. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU22 - Usages professionnels: Domaine public (administration, éducation, loisirs, services, artisanat) 

 
Catégorie de procédé 
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition 

PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition 

PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation) 

PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les 

établissements non spécialisés 
PROC9 - Transfert d'une substance ou d'un mélange dans de petits conteneurs (ligne spécialisée dans le remplissage, y compris 

le pesage) 

PROC20 - Utilisation des fluides de transfert de chaleur ou de pression dans des applications dispersives mais en systèmes 

fermés 

 
Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC9a - Utilisation en intérieur largement dispersive de substances en systèmes clos 

ERC9b - Utilisation en extérieur largement dispersive de substances en systèmes clos 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Utilisation comme fluides fonctionnels, p. ex. huiles de câble, huiles de transfert, liquides de refroidissement, isolants, r éfrigérants, 

fluides hydrauliques dans des équipements professionnels, y compris les opérations d'entretien et de transfert de matières  
annexes. 

 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
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3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

 
Non applicable. 

 

 

 
 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 

un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se  

présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun ef fet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 

dérivée. 
Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 

adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la Fiche  

de Données de Sécurité (FDS). 
S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 

médecin », afin de couvrir ce risque. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

Version 1.0 
 

Fluides fonctionnels, Consommateur. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU21 - Ménages privés (=grand public=consommateurs) 

 
Catégorie de produit 
PC16 - Fluides Caloporteurs 

PC17 - Fluides Hydrauliques 

 
Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC9a - Utilisation en intérieur largement dispersive de substances en systèmes clos 

ERC9b - Utilisation en extérieur largement dispersive de substances en systèmes clos 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Utilisation d'objets clos hermétiquement contenant des fluides fonctionnels, p. ex. huiles de transfert, fluides hydrauliques , 
réfrigérants. 

 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 
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3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 

un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se  

présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun ef fet 
toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 

dérivée. 

Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 

adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 
H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la Fiche 

de Données de Sécurité (FDS). 

S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 

médecin », afin de couvrir ce risque. 

 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

 
Version 1.0 

 

Applications dans le cadre de constructions ou travaux routiers, Au niveau professionnel. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU22 - Usages professionnels: Domaine public (administration, éducation, loisirs, services, artisanat) 

 
Catégorie de procédé 
PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les 

établissements non spécialisés 
PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans  

des établissements spécialisés 

PROC9 - Transfert d'une substance ou d'un mélange dans de petits conteneurs (ligne spécialisée dans le remplissage, y compris 

le pesage) 

PROC10 - Application avec des rouleaux ou par brossage 

PROC11 - Pulvérisation non industrielle 
PROC13 - Traitement des articles par immersion et coulage 

 
Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC8d - Applications fortement dispersives pour l'extérieur, d'auxiliaires de traitement en systèmes ouverts 

ERC8f - Applications fortement dispersives pour l'extérieur, découlant de l'inclusion dans ou sur une matrice 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Application de revêtements de surface et de liants dans les activités de construction et de travaux routiers, y compris le pavage, 

l'application manuelle de mastic et l'application de couverture et de membrane d'étanchéité. 
 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 
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2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 

un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se  
présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun ef fet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 

dérivée. 

Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 

adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 
L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la Fiche 

de Données de Sécurité (FDS). 

S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 

médecin », afin de couvrir ce risque. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

 
Version 1.0 

 

Autres utilisations par le grand public, Consommateur. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU21 - Ménages privés (=grand public=consommateurs) 

 
Catégorie de produit 
PC28 - Parfums, Fragrances 

PC39 - Cosmétiques, produits pour les soins corporels 

 
Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC8a - Applications fortement dispersives pour l'intérieur, d'auxiliaires de traitement en systèmes ouverts  

ERC8d - Applications fortement dispersives pour l'extérieur, d'auxiliaires de traitement en systèmes ouverts 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Utilisations par les consommateurs, p. ex. comme excipients dans les cosmétiques/produits de soin personnel, parfums et  

fragrances. Remarque : Pour les cosmétiques et les produits de soin personnel, l'évaluation des risques n'est nécessaire que pour 

l'environnement dans le cadre de REACH, la santé humaine étant couverte par un autre législation. 
 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 
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3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

 

Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 
un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se  

présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun ef fet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 

dérivée. 
Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 

adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la Fiche 

de Données de Sécurité (FDS). 

S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 
H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 

médecin », afin de couvrir ce risque. 

 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  
Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

 
Version 1.0 

 

Utilisation en laboratoire, Au niveau industriel. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU3 - Production Industrielle (Tout) 

 
Catégorie de procédé 
PROC10 - Application avec des rouleaux ou par brossage 

PROC15 - Utilisation comme réactif de laboratoire 

 
Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC2 - Fabrication de mélanges 

ERC4 - Utilisation industrielle d'adjuvants de fabrication dans la production et dans des produits, qui ne sont pas intégrés aux  

articles 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Utilisation de la substance en laboratoire, y compris les transferts de matières et pendant le nettoyage de matériel. 

 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 
dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 
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3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 

un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se  
présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun ef fet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 

dérivée. 

Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 

adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 
L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la Fiche 

de Données de Sécurité (FDS). 

S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 

médecin », afin de couvrir ce risque. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

 
Version 1.0 

 

Utilisation en laboratoire, Au niveau professionnel. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU22 - Usages professionnels: Domaine public (administration, éducation, loisirs, services, artisanat) 

 
Catégorie de procédé 
PROC10 - Application avec des rouleaux ou par brossage 

PROC15 - Utilisation comme réactif de laboratoire 

 
Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC8a - Applications fortement dispersives pour l'intérieur, d'auxiliaires de traitement en systèmes ouverts 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Utilisation de la substance en laboratoire, y compris les transferts de matières et pendant le nettoyage de matériel. 

 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 
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3. Evaluation de l'exposition et références 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 

 

Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 

un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se  

présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun ef fet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 
dérivée. 

Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 

adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la Fiche  

de Données de Sécurité (FDS). 
S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 

médecin », afin de couvrir ce risque. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  

Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 
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1. Scénario d'exposition 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

 
Version 1.0 

 

Production et traitement de caoutchouc, Au niveau industriel. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 
SU3 - Production Industrielle (Tout) 

SU10 - Formulation [mélange] de préparations et/ou reconditionnement (à l'exclusion des alliages) 

 
Catégorie de procédé 
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition 

PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition 

PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation) 

PROC4 - Utilisation selon un procédé en lots et autres procédés (synthèse) avec lesquels il y a des occasions d'exposition 
PROC5 - Mélange dans des processus par lots pour la formulation de préparations et d'articles (contacts multiples et/ou  

importants) 

PROC6 - Opérations de calendrage 

PROC7 - Pulvérisation industrielle 

PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les  
établissements non spécialisés 

PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans  

des établissements spécialisés 

PROC9 - Transfert d'une substance ou d'un mélange dans de petits conteneurs (ligne spécialisée dans le remplissage, y compris 

le pesage) 
PROC13 - Traitement des articles par immersion et coulage 
PROC14 - Production de mélanges ou d'articles par pastillage, compression, extrusion, granulation 

PROC15 - Utilisation comme réactif de laboratoire 

PROC21 - Développement de faibles énergies lors de la manipulation de substances sous forme de métaux massifs ou liées à 

d'autres matières et/ou articles 

 
Catégorie de rejet dans l'environnement 
ERC1 - Fabrication de substances 

ERC4 - Utilisation industrielle d'adjuvants de fabrication dans la production et dans des produits, qui ne sont pas intégrés aux  

articles 

ERC6d - Usage industriel de régulateurs de process pour les procédés de polymérisation dans la production de résines, 

caoutchoucs, polymères 

 
Processus, tâches et activités couverts 
Fabrication de pneus et d'articles généraux en caoutchouc, y compris le traitement du caoutchouc brut (non vulcanisé), la  

manipulation et le mélange d'additifs du caoutchouc, le calandrage, la vulcanisation, le refroidissement et la finition, ainsi que la 

maintenance. 
 

 
 

Caractéristiques du Produit 
Non applicable. 

 
Quantités utilisées 
Non applicable 

 
Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 
Non applicable 

 
Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 
Non applicable. 

 
Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 
Non applicable. 
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2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

3. Evaluation de l'exposition et références 

Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets 

dans le sol 
Non applicable 

 
Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 
Non applicable 

 
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 
Non applicable. 

 
Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 
Non applicable. 

 

 

Caractéristiques du Produit 

État physique 
Liquide 

 
Concentration de la substance dans le produit 
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 
Fréquence et la durée d'utilisation 
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire) 

 
Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
La mention de danger CLP H304 (Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires) se rapport e à 
un risque par aspiration qui est associé à un danger non quantifiable défini par la viscosité cinématique. Ce risque peut se  

présenter en cas d'ingestion mais également en cas de vomissement après ingestion. 

Le danger de toxicité par aspiration, bien qu’étant un danger pour la santé, n’est pas identifié par l’observation d’aucun effet 

toxicologique caractérisé par une dose-réponse. Dès lors aucune DNEL (en français : dose dérivée sans effet) ne peut être 

dérivée. 

Les Conditions Opérationnelles (COs) ainsi que les Mesures de Gestion des Risques (MGRs) mises en place doivent être 
adaptées aux problèmes que pose la substance en matière de danger pour la santé humaine. 

L’exposition par ingestion ne doit pas exister dans le cas des utilisations autorisées de la substance. En effet, la mention de danger 

H304 est liée à un mésusage qui ne devrait pas survenir au cours des utilisations identifiées présentées en section 1.2 de la  Fiche 

de Données de Sécurité (FDS). 

S’il existe un risque, il peut être contrôlé en mettant en oeuvre des MGRs adaptées. Précisément, pour toute substance classée 

H304, la FDS fait mention de MGRs avec la phrase suivante « Ne pas avaler. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 
médecin », afin de couvrir ce risque. 

 
 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 
Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Remarques 
Non applicable. 

 
 

 

Santé 
Non applicable 

 
Environnement 
Non applicable. 
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Santé 
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé.  
Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé. 

 
Environnement 
Non applicable. 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs 
en Aval ( DU) 
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